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Procès verbal du comité de direction 

du Réseau de recherche en santé et en sécurité du travail 

(RRSSTQ) 

Date et lieu de la rencontre : Lundi le 10 mars 2008 – 10hres à 12hres 

Salle A-1900, École de technologie supérieure 

PROCÈS-VERBAL 

 

1.0 État d’avancement organisation du colloque CARWH/RRSSTQ 

Affiches  
Un format d’affiche qui permet d’être expédiée par internet en format 81/2 X 11 sera 
privilégié, ainsi qu’un pouvant être plié (en 2 ou 4) pour faciliter l’expédition. 
 
Fiches d’inscriptions 
Une vérification de la sécurité lors du paiement par carte de crédit sera faite avec le 
responsable des sites-web de l’ÉTS et le service des finances de l’ÉTS. Une rubrique 
permettant de valider la présence aux activités du congrès a été proposée et sera 
maintenue en spécifiant qu’elles sont là pour des questions de logistique. Dans le tableau 
des frais d’inscription le nombre de jour inclus dans le forfait sera précisé. 
 
Invités d’honneur 
Les personnes suivantes seront invitées 
Représentants de l’institution d’Accueil 
IRSST : Mme Larue 
INSPQ : Marc Dion; Maurice Poulin 
CSST : Président  
Organismes subventionnaires; FRSQ, FQRSC, FQRNT et NanoQuébec 
 
Les organismes et personnes suivantes seront possiblement sollicitées 
Président de l’ordre des Ingénieurs 
Président de l’ordre des RH 
Directeur-général des différentes ASP 
Président des grandes centrales syndicales 
 
Publications :  
Plusieurs publications sont considérées : 

� Canadian Journal of Public Health (Susan Stock) 
� Ministère du travail (rencontre le 3 avril) 
� Travail et Santé (Michel Gérin) 
� Revue de U Laval – numéro spécial sur la sst (Jean –Pierre Brun)  
� Institut Santé et société (Diane Berthelette) 
� IRI (Marc Thomas) 
� PISTES (Esther Cloutier) 

Un compte-rendu des opportunités et des conditions de chacune des revues sera proposé 
aux prochains comités de direction du RRSSTQ. 
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2.0 Exercice budgétaire RRSSTQ année 2008-2009 

 

Frais d’organisation et de fonctionnement    12 000$ 

Frais de diffusion, rayonnement et vulgarisation  12 000$ 

Frais d’infrastructures, plateformes et services  10 000$ 

 Les frais reliés au bulletin de veille Entre-Filet sont prévus ici. 

Frais à la formation      30 532,95$ + solde de  

      l’année fiscale (2007-2008) - 2500$ 

 

Les frais de soutien aux axes thématiques sous la forme de bourses à des étudiants aux 

études supérieures sont prévus dans ce poste budgétaire, ainsi que les prix d’excellence.   

 

Frais pour grands projets structurants   30 000$ 

Financement maximal du laboratoire virtuel de base de données et d’instruments de 

mesures. Un état financier détaillé des dépenses effectuées à partir des 25 000$ octroyés 

par le RRSSTQ, en 2007-2008,  au Portail devra être proposé par le comité de travail du 

Portail au comité de direction dès que possible.  Un document détaillant les livrables pour 

lesquels s’engage le comité de travail du Portail, pour l’année 2008-2009, devra être 

fourni au comité de direction avant tout versement du budget 2008-2009 ci-joint alloué.  

Exceptionnellement, un montant de 3000$ sera versé, dès réception d’une entrée de fonds 

au RRSSTQ pour couvrir les frais de salaires de A. Funès, professionnelle embauchée 

pour le développement du Portail, en attendant les documents ci-hauts exigés. 

 

Frais de partenariats stratégiques    55 500$ + 2500$ du 

solde reporté de Bellemarre et al. 

Frais pour d’autres initiatives stratégiques   12 000$ 

 

TOTAL :       162 032,95$  

                            + solde de l’année 2007-2008 
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3.0 Demande de soutien et partenariat Colloque Hydrocarbures aromatiques 
polycycliques de la recherche à la prévention (C. Viau, U de M) 

 

Monsieur Claude Viau a proposé un partenariat au RRSSTQ pour le colloque 
« Hydrocarbures aromatiques polycycliques, de la recherche èa la prévention ».  Étant 
donné que les frais de déplacements pour les conférenciers invités sont des dépenses 
admissibles selon les règles des trois fonds, mais que tous les réseaux doivent respecter 
un plafond quant à leurs dépenses liées à la diffusion par des journées scientifiques, les 
membres du CODIR ont décidé d’allouer 1 500 $, sur les budgets de 2008-2009,  pour les 
frais de déplacement d’un conférencier. 
Le RRSSTQ souhaite également que son logo se retrouve avec les autres organisations 
qui sont partenaires de l’activité. 

 


